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DATE DE LA CONVOCATION  : 28 septembre 2009  
                   
DATE D'AFFICHAGE : 05 octobre 2009 
          
NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 29    
 
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS :  25    

 

NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS 
AYANT DONNE POUVOIR  :   4                                
 
NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS  
N'AYANT PAS DONNE POUVOIR  :   0          
 
L'an deux mille neuf et le vingt-huit du mois de septembre à 19 H 30,  le Conseil Municipal 
de la Commune de BOURG-SAINT-MAURICE, dûment convoqué par le Maire, s'est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur le Maire. 
 
PRÉSENTS : 
 

M. Damien PERRY, Maire M. Daniel PAYOT, 1er Adjoint, Mme Laurence 
BOCIANOWSKI, 2ème Adjoint, M. Jean JOVET, 3ème Adjoint, Mme Nelly MARMOTTAN, 
4ème Adjoint, M. Jean-Michel MAGNIETTE, 5ème Adjoint, Mme Françoise GONGUET, 6ème 
Adjoint. 
 
M. Jean-Louis NARQUIN, M. Olivier BEGUE, Mme Estelle MERCIER, M. Mathieu 
FOURNET, Mme Dominique HYVERT-PELLEGRIN, M. Guillaume CRAMPE,            
Melle Sophie COCHET, M. Thierry DAVID, Melle Souad BOUSSAHA, M. Vincent 
BAMMEZ, Mme Marie-France MURTAS, M. Louis GARNIER, Mme Anne-Marie ARPIN, 
M. Jean-Luc IEROPOLI, Mr Claude GERMAIN, M Jean-Pierre BOUHOURS, M. Jean-Louis 
JUGLARET, Mme Christine REVIAL. 
 
EXCUSÉS : 
 

Madame Catherine DEFOURNY qui donne procuration à Monsieur Jean-Louis NARQUIN,  
Monsieur Jean-Paul MENGEON qui donne procuration à Madame Christine REVIAL, 
Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT qui donne procuration à Monsieur Louis GARNIER, 
Monsieur Frédéric BUTHOD qui donne procuration à Monsieur Jean JOVET. 
 
ABSENTS : / 
 
En conformité avec l’article L 2121-15 du code général des collectivités territoriales, 
Monsieur Mathieu FOURNET et Mademoiselle Sophie COCHET ont été désignés pour 
remplir les fonctions de Secrétaires de l'Assemblée. 
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�
Monsieur Damien PERRY, Maire, informe le Conseil Municipal qu’à la suite de la 
démission de Madame Nathalie MARLIAC et, conformément à la réglementation, 
Mademoiselle Marie-France MURTAS, candidate suivant de la liste « Oser l’avenir », est 
appelée à siéger au Conseil Municipal. 
 
Mademoiselle Marie-France MURTAS a accepté de siéger au Conseil Municipal. 
 
Monsieur Damien PERRY la déclare installée et donne lecture du nouveau tableau de 
composition du Conseil Municipal. 
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Monsieur Jean-Louis NARQUIN rappelle au conseil municipal sa délibération n° 0.2. du     
20 avril 2009 par laquelle il décidait du principe de créer un Etablissement Public Industriel et 
Commercial (EPIC) correspondant aux besoins de la gouvernance de la commune. 
 
Il indique que le processus qui pourrait être mis en place serait le suivant : 

·  création de l’EPIC au 1er novembre 2009 avec intégration dans celui-ci de l’actif, du 
passif et du personnel de l’association « L’Esprit des Arcs »; 

·  intégration ultérieure de l’Office de Tourisme de Bourg Saint Maurice les Arcs dans 
l’EPIC ; 

·  intégration ultérieure du Club des Sports selon des modalités juridiques à préciser 
(vente de fonds, cessions de l’actif et du passif, transmission universelle du 
patrimoine) ; 

·  Filialisation de la SARL Centrale de Réservation. 
 
Il sera créé un comité de direction composé ainsi : 
• des élus désignés au sein du conseil municipal (10 titulaires et 10 suppléants)  
• des personnes représentant les professions, organismes et associations intéressés par le 
développement du tourisme de la commune (9 titulaires et 9 suppléants) répartis en sept 
catégories socioprofessionnelles : 

- 2 membres titulaires et 2 membres suppléants, choisis parmi la catégorie 
socioprofessionnelle des exploitants de remontées mécaniques,  

- 1 membre titulaire et 1 membre suppléant, choisis parmi la catégorie 
socioprofessionnelle des hébergeurs comprenant les auberges, les centres de 
vacances, les agences immobilières, les gites, les loueurs de meublé, les chambres 
d’hôte, l’hôtellerie de plein air,  

- 1 membre titulaire et 1 membre suppléant, choisis parmi la catégorie 
socioprofessionnelle des sociétés d’hébergement collectif touristique, des 
résidences de tourisme et de l’hôtellerie, 

- 1 membre titulaire et 1 membre suppléant, choisis parmi la catégorie 
socioprofessionnelle des commerçants et artisans, 

- 1 membre titulaire et 1 membre suppléant, choisis parmi la catégorie 
socioprofessionnelle des professionnels de la montagne, 

- 2 membres titulaires et 2 membres suppléants, choisis parmi la catégorie 
socioprofessionnelle des propriétaires de logements pour résidents permanents ou 
temporaires ; 

- 1 membre titulaire et 1 membre suppléant, choisis parmi la catégorie 
socioprofessionnelle des autres structures ne rentrant pas dans les 6 catégories ci-
dessus. 

 
Le Président et le Vice-président de l’EPIC sont élus par le comité de direction en son sein.  
 
Sera également constitué un Bureau permanent sans voix délibérative composé : 
• du Président et du Vice-président de l’EPIC ; 
• du Premier Adjoint au Maire ; 
• d’un membre représentant la catégorie socioprofessionnelle des exploitants  de remontées 
mécaniques, 
• d’un membre représentant l’une de 6 autres catégories socioprofessionnelles. 
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Par ailleurs, il sera institué un conseil d’orientation sans voix délibérative afin de permettre 
une large concertation des personnes intéressées au développement du tourisme de la station 
des Arcs 
 
Il sera composé : 
• des membres du comité de direction, 
• des acteurs socioprofessionnels référencés auprès de l’EPIC. 
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Compte tenu de ces éléments, le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
Vu les articles R.2251-31 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les articles L.133-5 et suivants du Code du Tourisme : 
 

- DENOMME  l’EPIC : « Les Arcs Bourg Développement (en abrégé : ABD) »  
- LE CREE au 1er novembre 2009 ; 
- APPROUVE les statuts du nouvel EPIC (joints en annexe) ; 
- PROCEDE à la désignation, pour la durée du mandat municipal restant à courir, 

des représentants du conseil municipal au sein du comité de direction de l’EPIC : 
 

Titulaires Suppléants 
Monsieur le Maire (membre de droit) Nelly Marmottan  
Jean-Louis Narquin Dominique Hyvert 
Catherine Defourny Sophie Cochet 
Olivier Bégué Vincent Bammez 
Daniel Payot Françoise Gonguet 
Mathieu Fournet Souad Boussaha 
Guillaume Crampe Laurence Bocianowski 
Jean-Michel Magniette Estelle Mercier 
Louis GARNIER Anne Marie ARPIN 
Jean Paul MENGEON Jean Luc IEROPOLI 

  
- PROCEDE à la désignation, pour une durée de six mois, des représentants des  

professions, organismes et associations intéressés par le développement du 
tourisme de la station des Arcs au sein du comité de direction de l’EPIC : 

 
Collège Titulaires Suppléants 

Laurent Chelle Joël Peretto Exploitants de remontées mécaniques 
  Laureline Chopard Gilles Grand 
Hébergeurs (auberges, centres de 
vacances, agences immobilières,  
gites, loueurs de meublé, chambres 
d’hôte, hôtellerie de plein air) 

Michel Mahieu Isabelle Gedda 

Sociétés d’hébergement collectif 
touristique, résidences de tourisme et 
hôtellerie 

Nicolas Leclercq Laurent Lepage 

Commerçants et artisans Thomas di Lorenzo Karine Rocques 
Professionnels de la montagne Jean-Marc Haas James Blanc  

Jean-Marc Silva Marie-Hélène Martin-
Vivier 

Propriétaires de logements pour 
résidents permanents ou temporaires 

Guy Dengreville (à nommer) 
Autres structures Jean-Luc Mercier Bernard Seligmann 
 

- AUTORISE M le Maire à signer tout acte administratif nécessaire à la mise en 
œuvre de la présente délibération. 
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�
Madame Laurence BOCIANOWSKI indique qu’il y a lieu de procéder à un certain nombre de 
modifications aux crédits ouverts aux budgets primitif et supplémentaire principal de 2009 
pour tenir compte des éléments nouveaux intervenus depuis.  
 
��� � En section d’investissement les crédits sont majorés de 765 646 €. 
 
Les principales dépenses d’investissement  prises en compte  sont :  
- Le mur des Lauzières (+ 75 000 €) 
- Le pont du Bérard (+ 95 000 €) 
- Mise en place de nouveaux serveurs (+ 50 000 €) 
- L’acquisition du Centre de Secours des Arcs (+ 480 000 €) 
- L’installation d’une patinoire démontable aux Arcs (+ 150 000 €) 
- Une subvention d’équipement pour la mise aux normes de l’ascenseur public Pierra Menta   

(+ 110.000 €) 
 
D’autres dépenses d’investissement sont  minorées pour différentes raisons, soit le projet est 
reporté, soit des économies ont été réalisées sur l’opération : 
- Bâtiment de la restauration scolaire à Arc 1800 (- 237 000 €) 
- Lotissement de Courbaton (- 50 000 €)  
- Désenclavement de la route de la Rosière (- 20 000 €) 
 
Pour financer les investissements nouveaux, il n’est pas nécessaire d’avoir recours à 
l’emprunt. Les subventions nouvelles reçues et l’augmentation du prélèvement suffisent à 
financer l’ensemble des travaux nouveaux ou complémentaires. 
 
 
Le tableau suivant reprend l’ensemble des décisions modificatives :   
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Pour mémoire : 

Prévisions totales 
avant DM

Montant de la DM Budget total 2009

Opération 101 - Acquisition de mobilier et matériel   

- Moquettes en plaques - Festival du cinéma 25 000,00 €       25 000,00 €         
 - Tribunes télescopiques - Centre B. Taillefer 75 000,00 €           30 000,00 €       105 000,00 €       
- Rideaux 5 000,00 €         5 000,00 €           
- Matériels - Service technique 25 000,00 €-       25 000,00 €-         
- Mobilier urbain 10 000,00 €-       10 000,00 €-         
- Autres matériels 181 469,00 €         -  €                  181 469,00 €       

Sous-total opération 101 256 469,00 €         25 000,00 €       281 469,00 €       

Opération 104 - Grosses réparations de la voirie aux 
Arcs
 - Terrains de voiries 25 000,00 €           10 000,00 €       35 000,00 €         
 - Mur des Lauzières -  €                     75 000,00 €       75 000,00 €         
 - Autres travaux 332 085,00 €         -  €                  332 085,00 €       

Sous-total opération 104 357 085,00 €         85 000,00 €       442 085,00 €       

Opération 105 - Grosses réparations de la voirie dans 
les villages
 - Enfouissement des réseaux des Chapieux -  €                     23 400,00 €       23 400,00 €         
- Pont du Bérard -  €                     95 000,00 €       95 000,00 €         
- Autres travaux 580 643,00 €         -  €                  580 643,00 €       

Sous-total opération 105 580 643,00 €         118 400,00 €     699 043,00 €       

Opération 107 - Grosses réparations des bâtiments

- Aménagement du ski shop 30 000,00 €       30 000,00 €         
- Aménagement bureau état civil 7 178,00 €         7 178,00 €           
- Facade des services techniques 15 000,00 €           9 184,00 €-         5 816,00 €           
- Peinture  école de la Petite Planète 10 000,00 €           10 000,00 €-       -  €                    
- Conformité PPMS 15 000,00 €           15 000,00 €-       -  €                    
- Moulin Hauteville Gondon 25 000,00 €           22 982,00 €-       2 018,00 €           
- Autres travaux dans les bâtiments 264 972,00 €         -  €                  264 972,00 €       

Sous-total opération 107 329 972,00 €         19 988,00 €-       309 984,00 €       

Opération 108 - Informatique
- Serveurs informatiques -  €                     100 000,00 €     100 000,00 €       
- Logiciel - Taxe de séjour -  €                     2 160,00 €         2 160,00 €           
- Matériels informatiques 50 000,00 €           50 000,00 €-       -  €                    
- Vidéo surveillance - Arc 50 000,00 €           25 000,00 €       75 000,00 €         
- Autres prestations 63 359,00 €           63 359,00 €         

Sous-total opération 108 163 359,00 €         77 160,00 €       240 519,00 €       

Opération 109 - Grosses réparations des équipements 
sportifs
- Bardage du gymnase 9 000,00 €             5 936,00 €-         3 064,00 €           
- Eclairage de la salle grenette 20 000,00 €           20 000,00 €-       -  €                    
- Rénovation des courts de tennis 30 000,00 €           5 772,00 €-         24 228,00 €         
- Espaces  verts de la piscine 15 000,00 €           15 000,00 €-       -  €                    
- Lac de péche - Arc 2000 15 000,00 €           15 000,00 €-       -  €                    
- Autres travaux 339 308,00 €         499,00 €-            338 809,00 €       

Sous-total opération 109 428 308,00 €         62 207,00 €-       366 101,00 €       

OPERATIONS D'INVESTISSEMENT
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Pour mémoire : 

Prévisions totales 
avant DM

Montant de la DM Budget total 2009

Opération 110 - Réserves foncières
- Autres bâtiments - Ski shop 950 000,00 €         950 000,00 €       
- Autres bâtiments - Centre de secours - Arc 2000 200 000,00 €         480 000,00 €     680 000,00 €       
- Autres terrains 105 000,00 €         42 000,00 €       147 000,00 €       

Sous-total opération 110 1 255 000,00 €      522 000,00 €     1 777 000,00 €    

Opération 22510 - Restauration scolaire
- Bâtiment de la restauration scolaire 280 000,00 €         237 000,00 €-     43 000,00 €         

Sous Total opération 22510 280 000,00 €         237 000,00 €-     43 000,00 €         

Opération 2414007 - Patinoire des Arcs
- Patinoire des Arcs 150 000,00 €     150 000,00 €       

Sous Total opération 2414007 -  €                     150 000,00 €     150 000,00 €       

Opération 28222 - Voies communales
- Désenclavement de la Rosière 20 000,00 €           20 000,00 €-       -  €                    
- Autres Travaux 1 188 025,00 €      1 188 025,00 €    

Sous Total opération 28222 1 208 025,00 €      20 000,00 €-       1 188 025,00 €    

Opération 282417 - Lotissement de Courbaton
- Viabilisation des terrains 365 022,00 €         50 000,00 €-       315 022,00 €       

Sous Total opération 282417 365 022,00 €         50 000,00 €-       315 022,00 €       

Opération 283321 - Aménagement des sentiers
- Aménagement des sentiers 20 000,00 €           4 000,00 €-         16 000,00 €         

Sous Total opération 283321 20 000,00 €           4 000,00 €-         16 000,00 €         

Opération 29210- Aménagement alpes et soutien 
agricole
- Etudes irrigation Zone des Journaux - Forage 17 000,00 €           32 000,00 €       49 000,00 €         
- Autres travaux 20 724,00 €           20 724,00 €         

Sous Total opération 29210 37 724,00 €           32 000,00 €       69 724,00 €         

Opération 2942 - Opération urbaine collective - 
FISAC
-Chalets 15 410,00 €       15 410,00 €         
-Illuminations 21 008,00 €       21 008,00 €         

Sous Total opération 2942 -  €                     36 418,00 €       36 418,00 €         

Autres opérations non modifiées 1 528 923,00 €      -  €                  1 528 923,00 €    

Total des opérations 6 810 530,00 €      652 783,00 €     7 463 313,00 €    

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Pour mémoire : 

Prévisions totales 
avant DM

Montant de la DM Budget total 2008

Emprunts 3 318 000,00 €      41 000,00 €-       3 277 000,00 €    
Plan Routier 260 000,00 €         2 505,00 €         262 505,00 €       
Subvention d'équipement pour la mise aux normes de 
l'ascenseur public Pierra Menta -  €                     110 000,00 €     110 000,00 €       
Cession de terrain  -Même montant en recettes ) 10 000,00 €           30 000,00 €       40 000,00 €         
Créance TVA réseaux Orbassy -  €                     8 300,00 €         8 300,00 €           
Dépenses imprévues 85 417,00 €           3 058,00 €         88 475,00 €         

Autres mouvements non modifiés 1 735 834,00 €      -  €                  1 735 834,00 €    

Total des autres mouvements 5 409 251,00 €      112 863,00 €     5 522 114,00 €    

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 12 219 781,00 €    765 646,00 €     12 985 427,00 €  

AUTRES MOUVEMENTS 
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Les recettes d’investissement varient de la manière suivante :  
 

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Pour mémoire : 

Prévisions totales 
avant DM

Montant de la DM Budget total 2008

Opération 103 - Grosses réparations de la voirie 
du Chef lieu

- Subvention enfouissement des réseaux d'Orbassy -  €                    4 914,00 €        4 914,00 €           
Sous Total opération 103 -  €                    4 914,00 €        4 914,00 €           

Opération 105 - Grosses réparations de la voirie 
des villages
- Subvention SDES  Réseaux des Chapieux -  €                    22 818,00 €      22 818,00 €         
- Subvention - Sentiers - Vallée des Glaciers 377,00 €           377,00 €              

Sous Total opération 105 -  €                    23 195,00 €      23 195,00 €         

Opération 107 - Grosses réparations des bâtiments

- Subvention - Amgt bureau état civil ( Passeport ) -  €                    4 000,00 €        4 000,00 €           
- Subvention - Chapelle du Bérard 2 798,00 €        2 798,00 €           

Sous Total opération 107 -  €                    6 798,00 €        6 798,00 €           

Opération 109 - Grosses réparations des 
équipements sportifs
- Subvention - City stade - Etat 25 000,00 €      25 000,00 €         
- Subvention - City stade - Département 17 748,00 €      17 748,00 €         

Sous Total opération 107 -  €                    42 748,00 €      42 748,00 €         

Opération 282213 -  Parc de stationnement sur la 
voirie
- Amende de police 65 000,00 €         13 145,00 €-      51 855,00 €         

Sous Total opération 282213 65 000,00 €         13 145,00 €-      51 855,00 €         

Opération 283321 -  Aménagement des sentiers de 
randonnée
- Subvention - Accès Refuge Robert Blanc 1 002,00 €        1 002,00 €           

Sous Total opération 283321 -  €                    1 002,00 €        1 002,00 €           

Autres opérations non modifiées 117 571,00 €       -  €                 117 571,00 €       

Total des opérations 182 571,00 €       65 512,00 €      248 083,00 €       

Participation pour non réalisation d'aires de 
stationnement -  €                    33 804,00 €      33 804,00 €         
Dons et legs (cession de terrains à titre gratuit ) 50 000,00 €         30 000,00 €      80 000,00 €         
Transfert TVA Réseaux des Chapieux 16 600,00 €      16 600,00 €         
Subention Département - Centre de Secours 147 000,00 €    147 000,00 €       
Amortissements du matériel 969 628,00 €       7 270,00 €-        962 358,00 €       
Virement de la section de fonctionnement 2 300 000,00 €    480 000,00 €    2 780 000,00 €    

Autres mouvements non modifiés 8 717 582,00 €    -  €                 8 717 582,00 €    

Total des autres mouvements 12 037 210,00 €  700 134,00 €    12 737 344,00 €  

TOTAL GENERAL DES RECETTES 12 219 781,00 €  765 646,00 €    12 985 427,00 €  

OPERATIONS D'INVESTISSEMENT

AUTRES MOUVEMENTS 

 
 
� En section de fonctionnement les crédits sont majorés de 395.701 €. 
 
Au niveau des dépenses :  
Concernant les lignes suivies par les gestionnaires de crédits seules les ajustements 
importants ont été intégrés, notamment ceux pour lesquels aucune compensation avec une 
autre ligne ne semblait possible. 
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Il a cependant été rappelé aux gestionnaires la nécessité de gérer� l’enveloppe qui leur a été 
octroyée au budget primitif et d’équilibrer les dépassements par une consommation moindre 
sur une autre de leurs lignes.  
Concernant les autres lignes, le service financier a aussi estimé et inscrit uniquement les 
modifications importantes.  
 
Ainsi, il apparaît notamment les modifications suivantes : 
- Le chapitre 011 (charges à caractère général) augmente de 114.169 €  afin de tenir 

compte des dépenses complémentaires non prévues au BP et des économies réalisées (voir 
tableau ci-dessous).  

 
- Le chapitre 012 (frais de personnel) fera si nécessaire l’objet d’une décision modificative 

ultérieure.  
 
- Le chapitre 014 (atténuation de produits) reste identique. 
 
- Le chapitre 65 (autres charges de gestion courante) varie notamment dans  cette décision 

modificative pour tenir compte des admissions en non valeur qui sont proposées dans une 
délibération séparée de ce jour (+21.474 €).  
De plus, concernant les subventions :  

o les crédits prévus pour les primes aux résultats pour les sportifs de haut niveau 
sont ajustés aux sommes qui ont été réellement versées.  

o Une subvention de 2.000 € est attribuée au GEDA de Haute Tarentaise pour leur 
organisation de la manifestation « samedi on démontagne ». 

o Le crédit de 3.000 €, voté sous réserve, pour l’association « la théâtrerie » est 
annulé. Le projet de l’association est en effet reporté.  

o Une somme de 300 € est inscrite en faveur du collège de Bourg-Saint-Maurice afin 
d’aider à l’organisation d’un voyage à Altensteig pendant le marché de noël.  

 
- Le chapitre 66 (charges financières) diminue de 112.715 €.  La conjoncture économique 

actuelle combinée à une gestion active de la dette a en effet permis une forte diminution 
des intérêts payés par la commune.  

 
- Le chapitre 67 (charges exceptionnelles) intègre en particulier la diminution du besoin de 

financement du budget des parkings (-133.000 €). Les recettes perçues sur les usagers ont 
en effet été plus importantes que la prévision prudente faite lors du vote du budget primitif 
des parkings.  

 
- Le chapitre 68 (dotations aux provisions) prend en compte les provisions des risques de 

créances irrécouvrables. Elles viennent s’ajouter aux provisions déjà constituée les années 
précédentes. Ces provisions répondent à la règle de prudence budgétaire mais n’emporte 
aucune conséquence sur la validité des créances elle-même.  
Une délibération spécifique est d’ailleurs proposée ce jour au Conseil Municipal afin 
d’admettre certaines créances en non valeur, qui ont été provisionnées lors des exercices 
précédents.  
 

- Le chapitre 022 (dépenses imprévues) est minoré 7.253 €. 
 

- Le chapitre 023 (virement à la section d’investissement) est  augmenté de 480.000 €. 
Cela signifie que cette décision modificative permet de dégager un autofinancement 
complémentaire par rapport au budget primitif. Ce virement permet entre autre de ne pas 
avoir besoin d’inscrire un emprunt complémentaire en investissement pour couvrir les 
dépenses supplémentaires de cette section.  
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Au niveau des recettes :  
 
Les prévisions de recettes avaient été effectuées de manière prudente au niveau du budget 
primitif et du budget supplémentaire (données inconnues et conjoncture économique 
difficile). Les recettes sont ainsi en augmentation.  
 
- Le chapitre 013 (atténuation de charges) intègre les remboursements sur rémunérations 

déjà réalisés et anticipés : + 126 579 €, sommes non prévisibles au BP. 
- Le chapitre 70 (produits des services et du domaine) connaît une légère augmentation     

(+ 27.355 €). Les conditions climatiques favorables de cet été ont permis d’augmenter les 
recettes des centres nautiques de 23.000 €. Les recettes des fourrières sont aussi majorées 
suite au passage devant le tribunal de 3 dossiers importants (+ 5.662 €). Par contre une 
diminution de 16.098 € est constatée concernant la mise à disposition de personnel au 
Foyer Logement d’Arc 2000 (fin anticipée du contrat de travail).   

- Le chapitre 73 (impôts et taxes) augmente de 150.332 €. Un rôle complémentaire 
d’imposition ainsi qu’une recette importante au niveau des droits de mutation au mois 
d’Août explique cette variation.  

- Le chapitre 74 (dotations et participations) est majoré de 15.619 €. On constate 
principalement une augmentation de la participation des communes au coût des 
ambulances (nombre de secours plus important que prévu pour les communes 
concernées). Cependant cette hausse est à nuancer puisque les dépenses de secours sur 
pistes ont aussi été majorées dans cette décision modificative.  

- Le chapitre 75 (autres produits de gestion courante) augmente de 29.603 €. En 
particulier, des locations diverses effectuées par la commune des biens immobiliers de son 
patrimoine ont permis cette hausse. 

- Le chapitre 76 (produits financiers) diminue de 17.000 €. La commune dispose encore 
d’une trésorerie importante dont une partie, en fonction des considérations légales, est 
placée en bons du Trésor. Les taux de placement ont cependant diminué et des 
remboursements anticipés complémentaires ont été fait.  

- Le chapitre 77 (produits exceptionnels) retrace en particulier les recettes liées aux 
remboursements des sinistres par les assurances (+ 34.624 €). 

- Le chapitre 78 (reprises sur amortissements et provisions) augmente de 24.404 €. Il s’agit 
d’une part de certaines créances qui avaient été provisionnées et qui ont été recouvrées et 
d’autre part de reprises de provisions antérieures (provisions effectuées les années 
précédentes au chapitre 68). Ces reprises permettent de couvrir les dépenses de l’article 
654 « pertes sur créances irrécouvrables ». Une délibération séparée de ce jour propose les 
admissions en non valeur qui correspondent à ces reprises.  

 
Le tableau suivant reprend les principales décisions modificatives de fonctionnement :  
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
 Prévisions totales 
avant DM (DM 
diverses + BS)

Montant de la 
DM

Budget total 2009

Article 60611 -Eau et assainissement 184 515,00 €        6 000,00 €       190 515,00 €         
Article 60621 - Combustible 207 037,00 €        29 000,00 €-     178 037,00 €         
Article 60622 - Carburant 141 100,00 €        15 000,00 €-     126 100,00 €         
Article 606318 - Fournitures d'entretien 259 972,00 €        50 000,00 €     309 972,00 €         
- services techniques -garage- véhicules et matériel 100 000,00 €        50 000,00 €     150 000,00 €         
Article 60633 - Fournitures de voiries 236 005,00 €        10 000,00 €     246 005,00 €         
- sel de déneigement 34 300,00 €          10 000,00 €     44 300,00 €           
Autres articles 969 536,00 €        11 132,00 €     980 668,00 €         

TOTAL CLASSE 60 "ACHATS" 1 998 165,00 €     33 132,00 €     2 031 297,00 €      

Article 611 - Prestations de services 1 091 080,00 €     1 047,00 €-       1 090 033,00 €      
- mission communication redynamisation du territoire de 
Haute Tarentaise -  €                     13 726,00 €     13 726,00 €           
- frais de secours (voir aussi augmentation des recettes) 582 000,00 €        22 790,00 €     604 790,00 €         
- Partenariat FFCK 35 000,00 €          10 000,00 €-     25 000,00 €           
- Gardiennage été centre nautique des Arcs 4 888,00 €            4 888,00 €-       -  €                     
- Tour de France 300 000,00 €        26 000,00 €-     274 000,00 €         
- divers 169 192,00 €        3 325,00 €       172 517,00 €         
Article 6132 - Locations immobilières 105 863,00 €        35 457,00 €-     70 406,00 €           
 - centre de secours Arc 2000 : achat du bâtiment par la 
commune 40 000,00 €          40 000,00 €-     -  €                     
- location des locaux à l'OGEC pour restauration scolaire 5 222,00 €            3 585,00 €       8 807,00 €             
- divers 60 641,00 €          958,00 €          61 599,00 €           
Article 6135 - Location mobilière 57 485,00 €          41 328,00 €     98 813,00 €           
- location d'un unimog pour 2 mois -  €                     16 000,00 €     16 000,00 €           
-opération urbaine collective ; location patinoire et bagagerie 
décembre -  €                     20 183,00 €     20 183,00 €           
- divers 57 485,00 €          5 145,00 €       62 630,00 €           
Article 61521 - Entretien de terrains 157 956,00 €        5 472,00 €       163 428,00 €         
- nettoyage chantier Roc de Belleface -  €                     5 472,00 €       5 472,00 €             
Article 61522 - Entretien de bâtiments 156 170,00 €        39 244,00 €     195 414,00 €         
- travaux salle des fêtes -  €                     7 578,00 €       7 578,00 €             
- travaux peinture salle grenette -  €                     9 960,00 €       9 960,00 €             
- rénovation ascenseurs Pierra Menta 4 000,00 €            15 713,00 €     19 713,00 €           
- divers 152 170,00 €        5 993,00 €       158 163,00 €         
Article 61523 - Entretien voiries 1 484 997,00 €     26 472,00 €     1 511 469,00 €      
- déneigement 1 069 707,00 €     4 505,00 €       1 074 212,00 €      
- lasurage sur barrières aux arcs -  €                     21 967,00 €     21 967,00 €           
-divers 415 290,00 €        -  €                415 290,00 €         
Article 61551 - Entretien Matériel Roulant 50 000,00 €          10 000,00 €     60 000,00 €           
Article 617 - Etudes et recherches 178 670,00 €        63 560,00 €-     115 110,00 €         
- étude sur la candidature en vue de l'implatation du Centre 
de Ski de Haut Niveau -  €                     10 592,00 €     10 592,00 €           
- étude stratégie de mutualisation des systèmes d'information 
de la commune -  €                     10 000,00 €     10 000,00 €           
- abandon étude relative à la création d'une SEM lutte contre 
volets clos 50 000,00 €          50 000,00 €-     -  €                     
- étude UTN pôle de thermalisme (reporté en 2010) 40 000,00 €          40 000,00 €-     -  €                     
- études diverses 88 670,00 €          5 848,00 €       94 518,00 €           
Autres articles 519 486,00 €        6 710,00 €-       512 776,00 €         

TOTAL CLASSE 61 "SERVICES 
EXTERIEURS"

3 801 707,00 €     15 742,00 €     3 817 449,00 €      

CHAPITRE 011 (Charges à caractère général)
CLASSE 60 "ACHATS"

CLASSE 61 "SERVICES EXTERIEURS"
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Pour mémoire : 
Prévisions totales 
avant DM (DM 
diverses + BS)

Montant de la 
DM

Budget total 2009

Article 6226 - Honoraires 185 447,00 €        27 654,00 €     213 101,00 €         
- honoraires de conseil 10 000,00 €          20 000,00 €     30 000,00 €           
-remodelage décharge -  €                     3 708,00 €       3 708,00 €             
- divers 175 447,00 €        3 946,00 €       179 393,00 €         
Article 6227 - Frais d'actes et de contentieux 39 090,00 €          25 000,00 €     64 090,00 €           

Article 6231 - Annonces et insertions (notamment 
annnonces offres d'emplois)

22 170,00 €          12 338,00 €     34 508,00 €           

Article 6232 -Fêtes et cérémonies 53 400,00 €          12 000,00 €-     41 400,00 €           
-réceptions jumelage Altensteig 12 000,00 €          10 000,00 €-     2 000,00 €             
- divers 41 400,00 €          2 000,00 €-       39 400,00 €           
Article 6231 - Catalogues et imprimés 14 789,00 €          9 900,00 €       24 689,00 €           
- dont carnets avantages taxe de séjour 1 054,00 €            9 900,00 €       10 954,00 €           
Article 6237 -Publications (Petit borain) 32 051,00 €          10 000,00 €     42 051,00 €           

Article 6247 - Transports collectifs 1 295 188,00 €     9 538,00 €-       1 285 650,00 €      
- transport déplacement Altensteig 5 000,00 €            5 000,00 €-       -  €                     
- Navettes Arcs et fond de vallée 1 235 677,00 €     14 719,00 €-     1 220 958,00 €      
- Navettes Chapieux 33 011,00 €          10 181,00 €     43 192,00 €           
-divers 21 500,00 €          -  €                21 500,00 €           
Article 6282 - Frais de gardiennage 26 213,00 €          4 131,00 €       30 344,00 €           
- Opération urbaine collective (gardiennage chalets 
décembre) -  €                     4 131,00 €       4 131,00 €             
Autres articles 282 160,00 €        3 750,00 €-       278 410,00 €         

TOTAL CLASSE 62 "AUTRES SERVICES 
EXTERIEURS"

1 950 508,00 €     63 735,00 €     2 014 243,00 €      

Articles divers 127 508,00 €        1 560,00 €       129 068,00 €         

TOTAL CLASSE 63 "IMPOTS ET TAXES"
127 508,00 €        1 560,00 €       129 068,00 €         

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 011 7 877 888,00 €     114 169,00 €   7 992 057,00 €      

CLASSE 63 "IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES"

CLASSE 62 "AUTRES SERVICES EXTERIEURS"
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire : 

Prévisions totales 
avant DM

Montant de la 
DM

Budget total 2008

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 012 7 845 890,00 €     -  €                7 845 890,00 €      

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 014 100 000,00 €        -  €                100 000,00 €         

Article 651 - Redevances de concessions 40 345,00 €          6 237,00 €       46 582,00 €           
- maintenance "Firewall",  licences, certification 
dématérialisation -  €                     6 237,00 €       6 237,00 €             
- divers 40 345,00 €          -  €                40 345,00 €           
Article 6535 - Formation des élus 6 000,00 €            7 500,00 €       13 500,00 €           
Article 654 - Pertes sur créances irrécouvrables -  €                     21 474,00 €     21 474,00 €           
Article 6553 -Service Incendie (Contribution SDIS) 700 328,00 €        9 630,00 €-       690 698,00 €         
Article 65737 -Autres établissements publics locaux 400,00 €               300,00 €          700,00 €                
- subvention pour élèves voyage marché de Noël à 
Altensteig) -  €                     300,00 €          300,00 €                
Article 6574 - Subvention autres organismes 3 599 557,00 €     7 270,00 €-       3 592 287,00 €      
- GEDA de Haute Tarentaise -  €                     2 000,00 €       2 000,00 €             
- sportifs de haut niveau 33 680,00 €          6 270,00 €-       27 410,00 €           
- projet différé  association "La Théatrerie" 3 400,00 €            3 000,00 €-       400,00 €                
- divers 3 562 477,00 €     2 000,00 €       3 564 477,00 €      
Autres articles 286 406,00 €        300,00 €          286 706,00 €         

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 65 4 632 636,00 €     18 611,00 €     4 651 247,00 €      

Articles divers (baisse des taux d'intérêt) 1 291 698,00 €     112 715,00 €-   1 178 983,00 €      

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 66 1 291 698,00 €     112 715,00 €-   1 178 983,00 €      

Article 67441 - Subventions aux budgets annexes - 
(budget des parkings) 650 000,00 €        133 000,00 €-   517 000,00 €         
Autres articles 160 000,00 €        7 800,00 €       167 800,00 €         

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 67 810 000,00 €        125 200,00 €-   684 800,00 €         

Article 6815 - Provisons pour risques et charges 
(contentieux en cours)

-  €                     -  €                -  €                     

Article 6817 - Provisions pour dépréciations d'actifs 
circulants  (risque de non recouvrement de créances)

-  €                     35 359,00 €     35 359,00 €           

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 68 -  €                     35 359,00 €     35 359,00 €           

174 961,00 €        7 253,00 €-       167 708,00 €         

2 300 000,00 €     480 000,00 €   2 780 000,00 €      

Ajustement des crédits 983 948,00 €        7 270,00 €-       976 678,00 €         

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 26 017 021,00 €   395 701,00 €   26 412 722,00 €    

CHAPITRE 012 (charges de personnel)

CHAPITRE 014 (Atténuations de produits)

CHAPITRE 65 (Autres charges de gestion courante)

CHAPITRE 023 (Virement à la section d'investissement)

CHAPITRE 042 (Opérations d'ordre de transfert entre sections)

CHAPITRE 66 (Charges financières)

CHAPITRE 67 (Charges exceptionnelles)

CHAPITRE 68 (Dotations aux provisions réelles)

CHAPITRE 022 (Dépenses imprévues)
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire : 

Prévisions totales 
avant DM

Montant de la 
DM

Budget total 2009

Article 6419 - Remboursement sur rémunérations -  €                     126 579,00 €   126 579,00 €         
Autres articles 1 800,00 €            -  €                1 800,00 €             

TOTAL GENERAL- CHAPITRE 013 1 800,00 €            126 579,00 €   128 379,00 €         

Article 70321 - Droits de stationnement et de location sur 
la voie publique 93 000,00 €          6 846,00 €       99 846,00 €           
- occupation domaine public entreprises -  €                     6 846,00 €       6 846,00 €             
- parking public 93 000,00 €          -  €                93 000,00 €           
Article 70388 - Autres redevances-recettes diverses 17 300,00 €          6 000,00 €       23 300,00 €           
- Fourrière des véhicules 17 000,00 €          6 000,00 €       23 000,00 €           
- Autres 300,00 €               -  €                300,00 €                
Article 70631 - Redevances et droits des services à 
caractère sportif 268 803,00 €        24 578,00 €     293 381,00 €         
- centres nautiques, tennis et squash 235 500,00 €        23 000,00 €     258 500,00 €         
- divers 33 303,00 €          1 578,00 €       34 881,00 €           
Article 70841 - Mise à disposition de personnel facturée 
aux budgets annexes 91 690,00 €          16 098,00 €-     75 592,00 €           
- refacturation du salaire du gardien au budget foyer 
logement Arc 2000 29 500,00 €          16 098,00 €-     13 402,00 €           
- autres mises à disposition 62 190,00 €          -  €                62 190,00 €           
Autres articles 841 652,00 €        6 029,00 €       847 681,00 €         

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 70 1 312 445,00 €     27 355,00 €     1 339 800,00 €      

Article 7311 - Contributions directes (rôles 
complémentaires)

14 968 234,00 €   10 332,00 €     14 978 566,00 €    

Article 7381 - Taxe additionnelle aux droits de mutation 
(recette importante en Août)

400 000,00 €        140 000,00 €   540 000,00 €         

Autres articles (dont taxe de séjour, taxe loi montagne, taxe 
sur l'électricité)

2 388 030,00 €     -  €                2 388 030,00 €      

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 73 17 756 264,00 €   150 332,00 €   17 906 596,00 €    

Article 7474 - Subventions et participations de communes
60 301,00 €          11 517,00 €     71 818,00 €           

- participation des communes extérieures au coût des 
ambulances (voir aussi article 611 en dépenses) 17 000,00 €          9 832,00 €       26 832,00 €           
- Autres 43 301,00 €          1 685,00 €       44 986,00 €           

Autres articles 5 456 569,00 €     4 102,00 €       5 460 671,00 €      

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 74 5 516 870,00 €     15 619,00 €     5 532 489,00 €      

CHAPITRE 013 (Atténuation de charges)

CHAPITRE 70 (Produits des services et du domaine)

CHAPITRE 73 (Impôts et taxes)

CHAPITRE 74 (Dotations et participations)
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire : 

Prévisions totales 
avant DM

Montant de la 
DM

Budget total 2009

Article 752 -Revenus des immeubles (locations diverses)
193 744,00 €        22 574,00 €     216 318,00 €         

Article 758 - Produits divers de gestion courante 566 141,00 €        7 029,00 €       573 170,00 €         
- secours sur pistes 565 000,00 €        7 029,00 €       572 029,00 €         
- autres 1 141,00 €            -  €                1 141,00 €             

Autres articles 61 125,00 €          -  €                61 125,00 €           

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 75 821 010,00 €        29 603,00 €     850 613,00 €         

Article 768 - Autres produits financiers (placements en 
bons du Trésor)

30 000,00 €          17 000,00 €-     13 000,00 €           

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 76 30 000,00 €          17 000,00 €-     13 000,00 €           

Article 7788 - Produits exceptionels et indémnités de 
sinistres (remboursements assurances)

-  €                     34 624,00 €     34 624,00 €           

Autres articles -  €                     4 185,00 €       4 185,00 €             

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 77 -  €                     38 809,00 €     38 809,00 €           

Article 7817 - Reprise sur provisions pour dépréciations 
des actifs circulants (créances recouvrées) -  €                     24 404,00 €     24 404,00 €           

TOTAL GENERAL - CHAPITRE 78 -  €                     24 404,00 €     24 404,00 €           

sans changement 51 731,00 €          -  €                51 731,00 €           

sans changement 526 901,00 €        -  €                526 901,00 €         

TOTAL GENERAL DES RECETTES 26 017 021,00 €   395 701,00 €   26 412 722,00 €    

CHAPITRE 042 (Opérations d'ordre de transfert entre sections)

Résultat reporté 

CHAPITRE 78 (Reprises sur amortissements et provisions)

CHAPITRE 75 (Autres produits de gestion courante)

CHAPITRE 76 (Produits financiers)

CHAPITRE 77 (Produits exceptionnels)

 
L’intégralité des modifications est jointe dans le document annexé à la présente délibération. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean JOVET 
qui vote contre, et Monsieur Louis GARNIER, Madame Anne-Marie ARPIN , Monsieur 
Jean-Luc IEROPOLI , Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT , Monsieur Claude 
GERMAIN , Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, 
Monsieur Jean-Paul MENGEON et Madame Christine REVIAL , Monsieur Guillaume 
CRAMPE et Monsieur Thierry DAVID  qui s’abstiennent : 
 
- APPROUVE les modifications de crédits tels qu’indiqués dans le document annexé dans 

le budget principal. 
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Monsieur Daniel PAYOT, Adjoint, indique qu’il y a lieu de procéder à un certain nombre de 
modifications aux crédits ouverts aux budgets annexes primitif et supplémentaire des parkings 
de 2009. Il ya lieu notamment de traduire budgétairement����
�
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1 271 000 € 

 
271 277 € 

 
1 542 277 € 

1   Remboursement anticipé, du fait 
d’une trésorerie suffisante, de 
l’emprunt relais pris sur 5 ans à 
l’origine (de 2007 à 2012) afin de 
préfinancer la part des copros dans la 
remise aux normes du Parking des 
Villards.  (art 1641). L’excédent 
budgétaire de la section 
d’investissement, maintenu jusqu’alors 
pour le remboursement in fine de 
l’emprunt, est ainsi résorbé. 
Afin de retracer le caractère incertain 
des créances et compte tenu des 
contentieux en cours, un emprunt sera 
inscrit à chaque exercice pour financer 
l’annulation ou la réduction éventuelle 
des titres à l’encontre des copropriétés. 
2   Remboursement du capital des 
nouveaux emprunts contractés en fin 
d’année 2008 après le vote du budget 
primitif. (art 1641) 

 
+1 220 000 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

+51 000 € 

 
37 500  € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

233 777 € 

 
1 257 500 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

284 777 € 
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+ 173  000 € 

 
0 € 

 
173 000 € 

Ecriture technique pour enregistrer la 
valeur comptable du terrain cédé par la 
SMA sur lequel est édifié en partie le 
Parking du Lac des Combes (art 2111, 
art 1328 correspondant en recette-
chapitre 041) 

+ 173 000 € 0 € 173 000 € 

TOTAL  + 1 444 000 €   
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Recours complémentaire à l’emprunt  
(art 1641) 

+ 21 000 € 1 132 170 €  1 153 170 € 

Ecriture technique correspondant aux 
remboursements d’avances forfaitaires 
sur marchés de travaux (art 238) 

+ 30 000 € 0 € 30 000 € 

Ecriture technique correspondant à la 
valeur comptable du terrain SMA du 
Parking du Lac des Combes (art 1328) 

+ 173 000 € 0 € 173 000 € 

TOTAL  + 224 000 €   
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Les charges de copropriété sont 
minorées par rapport à la prévision 
(art 614) �

- 8 000 € 174 319 € 166 319 € 

La maintenance du matériel de péage 
est majorée du fait du cumul 
temporaire des contrats relatifs au 
matériel ancien et nouveau (art 6156) 

+ 4 900 € 40 470 € 45 370 € 

Le poste des assurances est 
légèrement majoré (art 616) 

 
+ 1 700 € 

 
16 418 € 

 
18 118 € 

Les crédits de formation du personnel 
seront inutilisés (art 6184)  

- 500 € 500 € 0 € 

Les impressions de tickets et 
l’acquisition de cartes magnétiques 
pour les péages sont minorés (art 
6236)  

                   - 6 000 € 20 000 € 14 000 € 

Les frais de carte bancaire sont 
majorés (art 627) 

+ 1 300 € 5 200 € 6 500 € 

Autres frais divers (art 6188)  - 500 € 500 € 0 € 
Autres articles du chapitre 011 non 
modifiés 

0 € 260 907€ 260 907 € 

Chapitre 011 - 7 100 € 518 314 € 511 214 € 
Les intérêts des emprunts sont en 
baisse (art 66111 pour – 40 000 € et 
art 66112 pour – 5000 €) 

- 45 000 € 513 488 € 468 488 € 

Autres articles du chapitre 66 non 
modifiés 

0 € 500 € 500 € 

Chapitre 66 - 45 000 € 513 988 € 468 988 € 
Une régularisation du prorata de TVA 
de l’exercice 2006 doit être enregistré 
(art 678) 

+ 61 000 € 3 000 € 64 000 € 

Chapitre 67 +61 000 € 3 000 € 64 000 € 
Dépenses imprévues pour ajustement 
(art 022) 

- 395 € 12 304 € 11 909 € 

Chapitre 022 - 395 € 12 304 € 11 909 € 
TOTAL + 8 505 €   
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Les recettes d’encaissement des 
parkings sont majorées (art 70328) du 
fait notamment de la prévision 
prudente des encaissements à la porte 
de station �

+ 140 000 € 1 170 000 € 1 310 000 € 

Les recettes des places réservées dans 
le Parking du Centre pour les 
véhicules de service et payées par le 
budget principal sont minorées du fait 

- 2 150 € 4 000 € 1 850 € 
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du changement de tarif (art 70871) 
Non participation des copropriétés 
aux charges du Parking du Charvet, 
l’été (art 70878) 

           - 3 345 € 3 345 € 0 € 

Autres articles du chapitre 70 non 
modifiés 

€ 10 033 € 10 033 € 

Chapitre 70  + 134 505 € 1 187 378 € 1 321 883 € 
Des produits exceptionnels dans le 
cadre des procédures contentieuses  

+ 7 000 € 0 € 7 000 € 

La subvention d’équilibre en 
provenance du budget principal est 
minorée (art 774) 

- 133 000 € 650 000 € 517 000 € 

Chapitre 77  - 126 000 € 650 000 € 524 000 € 
TOTAL  + 8 505 €   

 
Les décisions modificatives pour les dépenses et recettes s’élèvent ainsi à + 8 505 € pour le 
fonctionnement et à + 224 000 € pour les recettes d’investissement contre + 1 444 000 € pour 
les dépenses d’investissement. Le déséquilibre en investissement de cette décision 
modificative résorbe le suréquilibre de 1 220 000 € constaté aux budgets primitif et 
supplémentaire.  
 
La subvention d’équilibre en provenance du budget principal est minorée de 133 000 € pour 
atteindre 517 000 € 
 
Ces modifications sont retranscrites dans le tableau ci-annexé. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Louis 
JUGLARET , Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, Monsieur Jean-Paul MENGEON et 
Madame Christine REVIAL  qui s’abstiennent : 
 

- APPROUVE les modifications de crédits mentionnées ci-dessus, dans le budget 
annexe des parkings, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser les opérations sur emprunts en 
application de l’article L 2122-22, 3° alinéa du Code des Collectivités 
Territoriales.  
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint, expose qu’il y a lieu de procéder à un certain nombre de 
modifications aux crédits ouverts au budget primitif annexe de 2009 de l’assainissement. 
 
Cette décision modificative concerne principalement les amortissements de la station de 
relevage des Marais qui avait été transféré à tort au Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement de la Haute Isère en 2006. Il est nécessaire de régulariser les 
amortissements pour la période de 2006 à 2009. 
 
 
Monsieur Jean JOVET  propose donc d’effectuer la décision modificative suivante :  
 

Décisions modificatives aux crédits ouverts au budg et primitif 2009 de l'assainissement  
IMPUTATION   Décisions modificatives Budget total  

Article     Budget 2009 Montant Total  
N°  Nature  Nature        

       
1 - SECTION D'EXPLOITATION      

       
DEPENSES      

       
Chapitre 65       

658 Charges diverses de 
gestion courante 

Contribution au SAHI      231 833,00 €  -                      783,00 €      231 050,00 €  
 

       
       

Chapitre 68       

6811 Dotations aux 
amortissements 

Station de relevage 
des Marais        89 351,00 €                         783,00 €        90 134,00 €  

 
       

2 - SECTION D'INVESTISSEMENT 
     

       
DEPENSES      

       
Chapitre 020 - Dépenses imprévues     
020 Dépenses imprévues            3 222,00 €                         783,00 €          4 005,00 €   
       
RECETTES      
       
Chapitre 28 - Amortissements des réseaux 
d'assainissement      

281532 Installations, matériels et 
outillage technique 

         89 351,00 €                         783,00 €        90 134,00 €  
 

�
Après en avoir délibéré et à l’unanimité le Conseil Municipal : 
 
- APPROUVE les modifications de crédits mentionnées ci-dessus.�
 
�
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux travaux, indique qu’il y a lieu de procéder à un certain 
nombre de modifications aux crédits ouverts aux budgets annexes primitif et supplémentaire 
des forêts de 2009. Il y a lieu notamment  de traduire budgétairement : 
 

�  Une majoration des dotations aux amortissements pour 1 148 € financée par la baisse 
des dépenses imprévues de fonctionnement pour 1 148 €  

�  La hausse corrélative des recettes d’investissement pour 1 148 € qui sera compensée 
par une minoration du recours à l’emprunt pour 1 000 € et par une majoration des 
dépenses imprévues d’investissement pour 148 €. 

�  Une majoration des taxes foncières pour 4 700 € financée par une augmentation des 
recettes de coupes de bois dont la prévision avait été prudente. 
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� Décisions 
modificatives de 
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Pour mémoire : 
Prévisions totales 

avant modifications 

Budget total 

�  Dotation aux amortissements  (art. 
6811) 
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fonctionnement (art 022) 
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� Décisions 
modificatives de 
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Pour mémoire : 
Prévisions totales 

avant modifications 

Budget total 

�  Coupes de bois (art 7022) C�A�+���D � �������� � �	���
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�  Taxes foncières (art 63512) C�A�+���D � �������� � �������� �
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fonctionnement (art 022) 
��)�)A��D � ������� � ���	
�� �

"�
	����������
�������
��
�
��

���

��

���##�$ � � �

�
����
��������	����
��
��&�
���
������

 ���
�

� Décisions 
modificatives de 

ce jour�

Pour mémoire : 
Prévisions totales 

avant modifications�

Budget total�

�  Dépenses imprévues 
d’investissement (art 020)  

148 € 1 331 € 1 479 € 
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� Décisions 
modificatives de 

ce jour 

Pour mémoire : 
Prévisions totales 

avant modifications�

�������������

�  Recours à l’emprunt (art 1641) - 1 000 € 18 000 € 17 000 € 
�  Dotation aux amortissements  (art 

28128) 
1 148 € 16 435 € 17 583 € 
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Ces modifications sont retranscrites dans le tableau ci-annexé. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
                       

- APPROUVE les modifications de crédits mentionnées ci-dessus, 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser les opérations sur emprunts en application 
de l’article L 2122-22, 3° alinéa du Code des Collectivités Territoriales. 
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Madame Nelly MARMOTTAN , Adjointe, indique qu’il y a lieu de procéder à un certain 
nombre de modifications aux crédits ouverts aux budgets annexes primitif et supplémentaire 
des locaux aménagés de 2009. Il y a lieu notamment de traduire budgétairement: 
 

�  L’autofinancement du projet du cinéma par virement de la section de fonctionnement 
pour 12 213 € en complément des 14 000 € prévus au budget primitif résorbant ainsi le 
suréquilibre de la section de fonctionnement. 

�  La non réalisation sur cet exercice du complexe sportif : La dépense prévue à hauteur 
de 954 690 € HT est reportée en 2010. Son financement par un emprunt de 653 185 € 
et par une partie de la subvention d’équipement en provenance de la vente du terrain 
MGM (excédent d’investissement conservé pour 301 505 €) suit le même sort. 

�  La suppression de l’emprunt d’équilibre compte-tenu de la reprise des excédents de 
l’année 2008 au budget supplémentaire pour 652 981 €. 

�  Une régularisation technique des comptes d’amortissement 
�
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�  Ces modifications sont retranscrites dans le tableau ci-annexé(�
 
Le suréquilibre de la section de fonctionnement de 12 213 € est ainsi résorbé et participe à 
l’autofinancement du cinéma.  
Le suréquilibre de la section d’investissement est ramené à 301 505 €. Il correspond à la part 
de la subvention d’équipement (vente du terrain MGM) qui participera à l’équilibre du 
financement du complexe sportif. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Louis 
JUGLARET , Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, Monsieur Jean-Paul MENGEON et 
Madame Christine REVIAL  qui s’abstiennent : 
 

- APPROUVE les modifications de crédits mentionnées ci-dessus. 
�
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Madame Laurence BOCIANOWSKI , adjointe, indique qu’il y a lieu de procéder à un 
certain nombre de modifications aux crédits ouverts aux budgets primitif et supplémentaire 
annexes de 2009. Il y a lieu notamment  de traduire budgétairement : 
 

�  Le remboursement anticipé d’un prêt pour 768 663 € financé par la suppression de 
l’excédent d’investissement de 70 000 € et la réduction de l’excédent de 
fonctionnement pour le solde, soit 698 663 €. En effet, un excédent de trésorerie 
généré par l’extinction de la dette s’accentue au fil du temps et il est proposé d’utiliser 
cet excédent pour rembourser ce prêt par anticipation moyennant une indemnité 
actuarielle d’environ 37 000 €  

�  Des mesures inclinométriques  hebdomadaires sur le funiculaire sollicitées par l’expert 
de l’assurance suite aux dégâts générés par le chantier du Roc de Belleface pour 
28 000 €. 
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� Décisions 
modificatives de 

ce jour�

Pour mémoire : 
Prévisions totales 

avant modifications�

Budget total�

�  Remboursement anticipé d’un 
emprunt (art 1641)  

+ 768 663 € 519 367 € 1 288 030 € 
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� Décisions 
modificatives de 

ce jour�

Pour mémoire : 
Prévisions totales 

avant modifications�

Budget total�

�  Virement de la section de 
fonctionnement (art 021)  

+ 698 663 € 0  € 698 663 € 

"�
	����������
����
�&�
���
������

�

'�+,)�++���$ � � �

 
����
��������	����
��
������
�
��

���

 ���
�

� Décisions 
modificatives de 

ce jour 

Pour mémoire : 
Prévisions totales 

avant modifications 

Budget total 

�  Intérêts courus non échus minorés 
du fait du remboursement anticipé 
(art. 66112) 
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�  Indemnité actuarielle (art 668) C�@+�����D � 
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�  Honoraires pour mesures 

hebdomadaires sur le funiculaire 
(art 6226) 
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�  Virement à la section 
d’investissement (art 023) 
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�  Ces modifications sont retranscrites dans le tableau ci-annexé(�

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Louis 
JUGLARET , Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, Monsieur Jean-Paul MENGEON et 
Madame Christine REVIAL  qui s’abstiennent : 
                       

- APPROUVE les modifications de crédits mentionnées ci-dessus qui : 
·  supprime l’excédent budgétaire d’investissement qui s’élevait à 70 000 €, la 

section d’investissement s’équilibrant en dépenses et en recettes à 2 171 783.04 €.  
·  ramène l’excédent budgétaire de fonctionnement de 856 870 € à 100 207 € 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser les opérations sur emprunts en application 
de l’article L 2122-22, 3° alinéa du Code des Collectivités Territoriales. 
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Madame Laurence BOCIANOWSKI , Adjointe, expose que Monsieur le Trésorier principal 
de Bourg-Saint-Maurice, comptable public, a transmis un certain nombre d’états de « taxes et 
produits irrécouvrables ». Il demande leur admission en non valeur parce qu’il a épuisé les 
différentes voies de recours dont il dispose. Cette procédure n’empêche pas le recouvrement 
ultérieur éventuel de ces créances.  
Ces titres de recettes sont récapitulés dans le tableau joint en annexe. Le total s’élève à 
21.470,60 €. 
 
Madame BOCIANOWSKI précise que des dotations aux provisions pour dépréciation des 
actifs circulants sont effectuées chaque année afin de faire face à ces admissions en non 
valeur. Elle propose donc d’effectuer une reprise sur ces provisions. 
Il n’y a donc pas d’impact sur l’équilibre du budget 2009, les reprises sur provisions en 
recettes étant égales aux admissions en non valeur en dépenses.  
Elle précise de plus que les crédits ont été prévus dans les décisions modificatives du budget 
principal prises par délibération séparée de ce jour.  
 
Les écritures suivantes seront donc effectuées :  
 

Mandats à l’article 654 «pertes sur créances irrécouvrables » d’un montant de 21.470,60 €  
soit :  
- fonction 1121 COM/PM « Fourrière des animaux » :   679,50 € 
- fonction 9220 COM/FCD « Syndicat d’arrosage d’Orbassy » :   485,36 € 
- fonction 2552 COM/FCD « Garderie peri-scolaire » :   620,60 € 
- fonction 2510 COM/FCD « Restauration scolaire » :   1.679,05 € 
- fonction 1122 COM/FCD « Fourrière des véhicules» :  13.740,50 € 
- fonction 4131 COM/FCD « Centre nautique » :   330,00 € 
- fonction 1147 ARC/FCD « Secours sur pistes » :   3.935,59 € 
 
Titres à l’article 7817 «reprises sur provisions pour dépréciation des actifs circulants » pour 
un montant de 21.483€ soit :  
 
- fonction 1121 COM/FCD « Fourrière des animaux » :   680 € 
- fonction 9220 COM/FCD « Syndicat d’arrosage d’Orbassy »  486 € 
- fonction 2552 COM/FCD « Garderie peri-scolaire » :   622 € 
- fonction 2510 COM/FCD « Restauration scolaire » :   1.679 € 
- fonction 1122 COM/FCD « Fourrière des véhicules» :   13.749 € 
- fonction 4131 COM/FCD « Centre nautique » :   330 € 
- fonction 1147 ARC/FCD « Secours sur pistes » :   3.937 € 
 
Elle explique que les reprises sont légèrement supérieures puisque les provisions se font sans 
arrondi.  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 
- ADMET  en non valeur les créances irrécouvrables de la commune afférentes au budget 

principal pour un montant de 21.470,60 € selon le détail du tableau joint en annexe, 
 
- AUTORISE l e Maire à signer tous les documents nécessaires. 
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Madame Nelly MARMOTTAN , Adjointe, indique que le cadre règlementaire des 
abattements à la taxe d’habitation permet de mettre en œuvre une politique sociale en faveur 
des personnes handicapées ou invalides. 
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Ainsi, elle expose au conseil municipal les dispositions de l’article 1411-II-3 bis du code 
général des impôts qui permettent d’instituer un abattement de 10 % qui s’applique sur la 
valeur locative de l’habitation principale des personnes handicapées ou invalides. 
Cet abattement est égal à 10 % de la valeur locative moyenne des habitations de la commune. 
 
Les personnes concernées doivent remplir une des conditions suivantes :  

- être titulaires de l’allocation supplémentaire mentionnée à l’article L.815-3 du code 
de la sécurité sociale, devenu l’article L.815-24 du code de la sécurité sociale ; 

 
- être titulaires de l’allocation pour adultes handicapés mentionnée aux articles L.821-1 

et suivants du code de la sécurité sociale ; 
- être atteints d’une infirmité ou d’une invalidité les empêchant de subvenir par leur 

travail aux nécessités de l’existence (DB 6 D 4233 n° 20 à 24) ; 
- être titulaires de la carte d’invalidité mentionnée à l’article L.241-3 du code de 

l’action sociale et des familles. 
L’abattement est également applicable aux contribuables qui ne remplissent pas 
personnellement les conditions précitées mais qui occupent leur habitation principale avec 
des personnes mineures ou majeures qui satisfont à une au moins des conditions précitées. 
 
Contrairement aux autres abattements, calculés automatiquement selon les éléments figurant 
sur les déclarations de revenus, l’abattement en faveur des personnes handicapées ou 
invalides s’applique après une démarche du contribuable auprès du service des impôts de son 
domicile, avant le 1er janvier de la première année au titre de laquelle il peut bénéficier de 
l’abattement, muni d’une déclaration comportant tous les éléments justifiant sa situation ou 
l’hébergement de personnes mentionnées. 
 
Madame MARMOTTAN  souligne que cette récente mesure fiscale ne peut qu’enrichir la 
politique sociale menée par la commune et, à fortiori, renforcer son engagement en faveur 
des personnes en situation d’handicap et leurs familles. 
 
En conséquence, Madame MARMOTTAN  propose l’institution de la mesure fiscale 
précédemment décrite en faveur des personnes handicapées ou invalides et précise que, 
compte tenu des dispositions formelles de l’article 1639 A bis du code général des impôts, la 
présente délibération de portée générale instituant l’abattement doit être prise avant le 1er 
octobre 2009 pour être applicable en 2010. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 
- APPROUVE à compter du 1er janvier 2010, l’institution d’un abattement à la base de    

10 % calculé sur la valeur locative moyenne des habitations de la commune et 
s’appliquant à l’habitation principale des personnes handicapées ou invalides comme 
prévu à l’article 1411-II-3 bis du code général des impôts. 
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Monsieur Jean-Louis NARQUIN, conseiller municipal délégué,  informe le conseil 
municipal que la commune souhaite que l’ascenseur qui dessert le parcours entre le niveau +11 
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au niveau -2 (navettes) soit ouvert au public en raison de son rôle de liaison entre les différents 
niveaux de la station. 

L'entretien et l'exploitation de cet ascenseur est assuré par le Syndicat des copropriétaires de la 
résidence PIERRA MENTA, par l'intermédiaire de son Syndic URBANIA BOURG-ST 
MAURICE GACON, suivant contrats OTIS. 
 
Cette copropriété envisage d’autre part une remise aux normes de cet ascenseur afin de le rendre 
conforme à la réglementation. Ces travaux s’élèvent à 101 635,23 € TTC.  

Compte tenu de son caractère public, la copropriété souhaite que la commune subventionne 
ces travaux de remise aux normes et participe  à 100 % des dépenses d’exploitation afférentes 
à l’ascenseur public de la résidence Pierra Menta. La commune verserait une subvention 
d’équipement au maître d’ouvrages correspondants aux travaux de remise aux normes et 
rembourserait, sur la section de fonctionnement, les factures d’exploitation. 

Il est prévu le versement d’un premier acompte de 30 % de la subvention d’équipement  à la 
commande.  
 

La commune est favorable à cette participation. 
 

Pour cela, la passation d’une convention est nécessaire. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le projet de convention à intervenir avec le syndicat des copropriétaires de 
la résidence Pierra Menta (joint en annexe) ; 
 

- AUTORISE M le Maire à verser un acompte de 30 % de la subvention d’équipement à la 
commande. 

 

- AUTORISE M le Maire à signer la convention ; 
 

- DIT que la subvention d’équipement afférente aux travaux de remise aux normes sera 
imputée  à l’article 2042 « Subvention d’équipement aux personnes de droit privé », 
fonction 8221 « Circulation piétonnière et ascenseurs publics aux Arcs ». 

 
- DIT  que les dépenses relatives aux frais d’exploitation seront imputées à l’article 61522 

« Travaux d’entretien de bâtiments », fonction 8221 « Circulation piétonnière et 
ascenseurs publics aux Arcs ». 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux Travaux, rappelle que la taille de la commune est 
importante et qu’elle est soumise à de nombreuses chutes de neige ainsi qu’au gel. 
 
La commune est située dans une zone où les températures sont très basses en hiver. La 
circulation sur les routes communales est très importante en saison d’hiver. Il est donc 
nécessaire de saler les routes afin d’éviter les accidents. 
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La commune est composée du chef-lieu, de quatre stations de ski et de nombreux villages. Il 
est donc indispensable que le Centre Technique Communal soit équipé convenablement pour 
assurer le salage et améliorer la sécurité des citoyens. 
 
Afin de mener cette mission il est nécessaire d’acquérir une saleuse. 
 
Le coût de l’opération s’élève à 13 875,00 € HT. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

�  AUTORISE Monsieur le Maire à déposer un dossier de demande de subventions, 
 
�  SOLLICITE  la subvention la plus élevée possible auprès de l’Europe, de l’Etat, de la 

Région Rhône-Alpes et du Conseil Général, 
 

�  SOLLICITE  l’autorisation d’acquérir la saleuse en septembre 2009 sans perdre le 
bénéfice de la subvention qui pourrait être octroyée, 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 

présente. 
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Monsieur Jean JOVET, Maire-adjoint chargé des travaux, de l’eau et de l’assainissement, 
expose au Conseil Municipal les éléments suivants : 
A :  
La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 (article 35) et les textes réglementaires consécutifs (décret 
n° 94-469 du 3 juin 1994, arrêté du 6 mai 1996, circulaire du 22 mai 1997) ont fait entrer dans 
le champ de compétences des collectivités locales l’assainissement non collectif.  
Il en découle l’obligation pour les communes de réaliser un zonage d’assainissement, de 
prendre en charges les dépenses de contrôle des dispositifs d’assainissement non collectif et 
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de mettre en place un Service Public d’Assainissement Non collectif (SPANC) avant le 31 
décembre 2005. 
 
Les missions obligatoires du SPANC sont d’une part, le contrôle de la conception et de la 
réalisation des nouvelles installations et, d’autre part, le contrôle du bon fonctionnement des 
installations existantes. Le service doit être géré comme un service public industriel et 
commercial.  
 
De ce fait, il est financé par la redevance d’assainissement non collectif perçue auprès de 
l’usager en contrepartie du service rendu.  
La première délibération relative à la création d’un SPANC au profit de la commune est en 
date du 27 juin 2005. 
 
Monsieur Jean JOVET rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 21 août 2006 qui 
avait approuvé les termes de la convention de délégation de service public d’assainissement 
non collectif  conclue avec la société BERTRAND SA 
Cette convention avait été signée pour une durée de cinq ans à compter du 13 septembre 2006. 
Toutefois, par courrier du 25 février 2009, le délégataire a demandé à être relevé de sa 
mission.   
Au vu des difficultés d’exécution de la prestation, la personne publique a accepté cette 
proposition et proposé de résilier cette convention d’un commun accord, le 13 avril de cette 
même année. 
 
Monsieur Jean JOVET propose de conserver l’affermage comme mode de gestion du service 
de l'assainissement non collectif, cette solution présentant le maximum de dispositions à 
l'avantage et à la convenance de la commune. Pour ce faire, le prochain contrat d’affermage 
doit être soumis à une procédure de renouvellement conforme aux dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales introduites par la loi 93-122 modifiée, du 29 janvier 
1993, dite “loi Sapin ». Une procédure de délégation de service public (DSP), procédure 
simplifiée, conformément à l’article L 14111-12 du CGCT doit être lancée pour une durée de 
4 ans. 
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Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé, après en avoir délibéré et à   
l’unanimité : 
 
- DÉCIDE de retenir l’affermage comme mode de gestion du Service de l’assainissement 

collectif ;  
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à lancer la délégation de service public en procédure 

simplifiée et à faire paraître la publicité pour appel d’offres ; 
 
- DÉCIDE de donner pouvoir à Monsieur le Maire pour organiser la consultation et mener 

à bien la négociation conformément à la loi Sapin. 
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Madame Nelly MARMOTTAN , Adjointe aux affaires sociales, logement, jeunesse et petite 
enfance, rappelle au conseil municipal sa délibération n° 3.3 du 17 novembre 2008 par 
laquelle il décidait du lancement d’une procédure de délégation de service public pour la 
conclusion d’un contrat de concession d’une durée maximale de 30 ans pour la construction et 
la gestion d’un pôle enfance (multi-accueil de 35 places, ludothèque, Relais Assistantes 
Maternelles). 
 
Elle souhaite informer le conseil municipal que la délégation de service public sera attribuée 
au cours du prochain conseil municipal, le 9 novembre 2009. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Madame Catherine 
DEFOURNY et Monsieur Louis GARNIER qui s’abstiennent et Monsieur Jean-Louis 
JUGLARET , Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, Monsieur Jean-Paul MENGEON, 
Madame Christine REVIAL, Madame Anne-Marie ARPIN  et Monsieur Jean-Luc 
IEROPOLI  qui votent contre : 
 
,  VU la délibération n° 3.3 du 17 novembre 2008 ; 
 
,  ACTE la date de notification de la délégation de service public du pôle enfance. 
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Monsieur MAGNIETTE , Adjoint, présente au Conseil Municipal le projet de compromis 
proposé par le Conseil Général de la Savoie pour le re-calibrage de la route départementale 
119 au lieu-dit « la Petite Sibérie ». 
 
Ce compromis vise à la cession d’une partie des parcelles suivantes : 
 

- K 1183 lieu dit « le Fevet »    de 31 ares 10  
- L 1225 lieu dit « les Colors » de 24 ares 

 
Il précise que ces surfaces sont données à titre indicatif en attente du document d’arpentage 
définitif et que cette cession sera effectuée à titre gratuit vu l’intérêt pour la Commune que la 
circulation sur la route départementale 119 soit améliorée dans cette zone. 
 
Monsieur MAGNIETTE  précise également que le service France Domaine a estimé ces 
parcelles pour un montant de 0.15 € par courrier du 3 juillet 2009 et que la commission 
d’Urbanisme a donné un avis favorable lors de sa réunion du 25 août 2009. 
 
Il invite donc l’Assemblée à approuver cette cession gratuite au Conseil Général. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 
- APPROUVE la cession gratuite des parties de parcelles détaillée ci-dessus, 
 

- AUTORISE le Maire à signer le compromis et l’acte authentique correspondants 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué à l’Urbanisme et aux Affaires 
foncières, présente au Conseil Municipal le projet de rétrocession des lots en volume n° 145, 
146 et 147 de la ZAC d’Arc 2000 par la Société des Montagnes de l’Arc. 
 
Il explique que les lots 145 et 146 sont situés entre le bâtiment du Bel Aval et la voirie, dans 
le prolongement de la circulation publique. Le lot 147 est constitué d’une zone en bordure du 
parking « Aquarius » que la SMA avait conservé dans l’attente de l’évolution de la vente du 
Club Altitude à MMV. 
 
Monsieur MAGNIETTE  précise que la Commission d’Urbanisme a donné un avis favorable 
à cette rétrocession lors de sa réunion du 25 août 2009. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE la rétrocession des lots en volume n° 145, 146 et 147 de la ZAC d’Arc 2000 

par la Société des Montagnes de l’Arc. 
 
- AUTORISE le Maire à signer l’acte authentique correspondant qui sera établi par l’office 

notarial Horteur et Martin de Chambéry. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières présente à l’Assemblée le projet de dénomination de la 
voie entre la rue du Capitaine Desserteaux et la montée des Capucins. 
 
Pour des raisons géographique et historique, il propose la dénomination suivante : « Chemin 
des Frères des écoles chrétiennes ». 
 
La Commission d’urbanisme a émis un avis favorable de principe, lors de la réunion du 10 
septembre 2009. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  
 
- DECIDE d’appeler la voie située entre la rue du Capitaine Desserteaux et la montée des 

Capucins : « Chemin des Frères des écoles chrétiennes ». 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux Travaux, chargé des affaires agricoles, expose au 
Conseil Municipal que, suite à la réalisation du bassin tampon à Lochon et de la conduite pour 
les eaux usées descendant de la Chenal, l’ONF demande l’établissement d’une concession au 
profit de la Commune. 
 
En effet le bassin est établi sur la parcelle  forestière R 141 et la conduite traverse les parcelles 
forestières R 141, R 142, R 959 et R 2106. Il y a donc lieu de régulariser cette situation par 
une convention entre la Commune et l’ONF. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- DEMANDE à l’ONF d’accorder une concession sur les parcelles section R, numéros 141, 

142, 959 et 2106 au lieu dit Lochon pour la réalisation d’un bassin tampon et d’une 
canalisation pour les eaux usées de 250 mm de diamètre en fonte. 

 
- AUTORISE le Maire à signer la convention correspondante. 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux Travaux, chargé des affaires agricoles, présente au 
Conseil Municipal le courrier de l’Office National des Forêts exposant les coupes à réaliser en 
forêt communales soumises au régime forestier soit en coupes réglées, soit en coupes non 
réglées. 
 
Dans ce cadre, l’ONF propose de procéder au martelage des coupes désignées ci-après et 
précise la destination des coupes de bois et leur commercialisation : 
 

1- coupes réglées :  
·  aucune coupe prévue pour 2010 

 
2- coupes non réglées : 
·  parcelle G en partie pour 50 m3 délivrés en bois sur pied pour l’affouage  

 
Le bois d’affouage (lots du funiculaire) est délivré en bois sur pied sous la responsabilité des 
garants désignés par le Conseil Municipal. 
 
Enfin, il est également prévu : 

·  la suppression de l’exploitation des parcelles « C, D, E, 16, 23 et aa » en raison du 
volume insuffisant des bois exploitables 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE les dispositions ci-dessus,  
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- AUTORISE le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation 
de ces opérations. 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux Travaux, chargé des affaires agricoles, présente au 
Conseil Municipal la demande de l’UCPA pour disposer de terrains actuellement soumis au 
régime forestier. 
 
Il expose que l’UCPA a réalisé avec l’accord de la Commune, sur la parcelle I 3585 des 
terrains de tennis. Or cette parcelle étant soumise au régime forestier et de ce fait gérée par 
l’Office National des Forêts, il y a lieu d’en régulariser la situation en demandant à ce dernier 
d’établir une convention accordant à la Commune l’usage de cette zone. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- DEMANDE  à l’ONF la concession de la partie de la parcelle I 3585 où sont établis les    

4 courts de tennis utilisés par l’UCPA 
 
- AUTORISE le Maire à signer la convention correspondante. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, rappelle au Conseil Municipal sa 
délibération n° 38 du 14 février 2001 par laquelle il a transféré au Service Départemental 
d’Incendie et de Secours de la Savoie, les biens dépendant du Centre d’Incendie et de Secours 
de Bourg-Saint-Maurice. 
 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE  rappelle également au Conseil Municipal sa 
délibération n° 5-4 du 25 juin 2007 par laquelle il approuvait l’acquisition de la parcelle AI 
198 située à l’arrière du CIS afin de permettre l’agrandissement du C I S. 
 
Il est donc proposé maintenant au Conseil Municipal de mettre ce terrain à disposition du 
SDIS de la Savoie à qui il revient, conformément à l’article L 1424-12 du CGCT, de réaliser 
l’extension du CIS. 
 
Il invite donc l’Assemblée à approuver l’avenant n° 1 à la convention du 13 mars 2001. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 
- APPROUVE l’avenant n° 1 à la convention du 13 mars 2001 visant au transfert au SDIS 

de la Savoie de la parcelle AI 198, 
 
- AUTORISE le Maire à signer le dit avenant et toutes pièces découlant de la présente 

délibération. 
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Monsieur  Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint, expose au Conseil Municipal que par suite 
de diverses acquisitions, la Commune est propriétaire de l’ensemble des droits sur des 
parcelles actuellement déclarées en Bien Non Délimité (BND) et qui apparaissent donc au 
cadastre avec comme intitulé de propriétaires « les propriétaires du BND 054 xxxxx » (xxxxx 
étant la section et le n° de la parcelle). 
 
Aussi, afin de faciliter la gestion du patrimoine communal, il propose au Conseil Municipal 
d’approuver le principe d’établir la pleine propriété de la Commune de Bourg-Saint-Maurice 
sur les parcelles concernées et de supprimer les BND correspondant afin que ces parcelles 
apparaissent au nom de la Commune. 
 
Il précise que la Commission d’Urbanisme a donné un avis favorable lors de sa réunion du    
24 septembre 2009 et invite donc l’Assemblée à approuver ces dispositions. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE la suppression des BND sur les parcelles dont la Commune est propriétaire 

de l’ensemble des droits, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes correspondants. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué à l’Urbanisme et aux Affaires 
foncières, présente au Conseil Municipal le projet de régularisation de l’assiette foncière du 
restaurant d’altitude « l’Arpette » sur Arc 1800. 
 
En effet, l’assiette foncière du bâtiment et des constructions annexes (terrasse, …) ne 
correspond pas au périmètre de la parcelle K 361. Aussi il est nécessaire de rétablir l’assiette 
foncière du restaurant conformément à la réalité pour éviter toute contestation ultérieure. 
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Il convient donc d’échanger une partie de la parcelle communale K 997 pour 27 ares 54 ca 
contre une partie de surface équivalente de la parcelle K 361, propriété de la SMA. 
 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE  précise que la Commission d’Urbanisme a donné un 
avis favorable à cette régularisation lors de sa réunion du 25 août 2009 et que l’ensemble des 
frais sont pris en charge par la SMA. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Madame Sophie 
COCHET et Monsieur Guillaume CRAMPE qui s’abstiennent, et Monsieur Louis 
GARNIER,  Madame Anne-Marie ARPIN , Monsieur Jean-Luc IEROPOLI , Monsieur 
Claude GERMAIN  et Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT  qui votent contre : 
 
- APPROUVE l’échange de terrain nécessité par la régularisation de l’assiette foncière du 

restaurant de l’Arpette, 
 
- AUTORISE le Maire à signer l’acte authentique correspondant. 
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Monsieur Jean-Louis NARQUIN, Conseiller Municipal délégué, informe le conseil 
municipal de la demande de la Société des Montagnes de l’Arc, délégataire du service public 
des remontées mécaniques des Arcs, exprimée par lettre du 20 août 2009, sollicitant 
l’approbation des tarifs de la carte Zen 2.0  « Les Arcs / Peisey-Vallandry»  et la soumet à 
l’examen du Conseil Municipal. 
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Ces tarifs seraient les suivants : 
 

 Tarif public Remise Tarif carte 
Zen 2.0 

1 jour les Arcs/Peisey-Vallandry 
Du dimanche au vendredi 

43,50 € 15 % 37,00 € 

1 jour les Arcs/Peisey-Vallandry 
Le samedi 

43,50 € 25 % 33,00 € 

1 jour Paradiski 
Tous les jours 

48,00 € 15 % 41,00 € 

1 jour « promotion les Arcs » 
(5 jours dans la saison) 

43,50 € 30 % 30,50 € 

1 jour « promotion Paradiski » 
(5 jours dans la saison) 

48,00 € 30 % 34,00 € 

Abonnement un an « adulte » 29,00 €   
Abonnement un an « junior » (à partir 
d’un abonnement « adulte » acheté) 

0,00 €     

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE les tarifs de la carte Zen 2.0  « Les Arcs / Peisey-Vallandry» tels que 
décrits plus avant ; 

 
- AUTORISE cette société à les mettre en application à compter de l’ouverture de la 

saison d’hiver 2009/2010. 
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Monsieur Maire explique aux membres du Conseil qu’un agent part en retraite au 1er Avril 
2010. Cet agent est Rédacteur Chef, échelon 3, (indice brut 487, indice majoré 421) et est 
affecté au service Urbanisme. 
 
Un stagiaire a été accueilli à plein temps aux services Urbanisme et Grands Projets, du 23/03 
au 25/09/2009. Durant ces 6 mois cette personne, diplômée d’un Master Professionnel 
Sciences et Technologies du parcours Equipement, Protection et Gestion des milieux de 
Montagne, a pu mener à bien un certain nombre de dossiers, et a été d’une aide précieuse. Ses 
compétences professionnelles ont pu être évaluées par ses collègues et supérieurs. 
 
Cette personne connaît donc les équipes, et le travail qu’elles effectuent, au sein de la Mairie. 
Etant à présent sur le marché du travail, et étant donné qu’un poste correspondant à ses 
compétences se libère, il est envisagé de la recruter pour les missions suivantes : 

- Plan Communal de Sauvegarde 
- Charte Développement Durable 
- Dossiers liés aux risques naturels, problèmes agricoles, projets d’amélioration de 

l’environnement et de la qualité de vie sur la commune. 
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Il est donc proposé de créer un contrat à durée déterminée d’un an, au grade d’Adjoint 
Administratif de 2ème Classe, échelon 1, à 35 heures par semaine, dans le cadre d’un contrat 
d’Accompagnement à l’Emploi, dit « Passerelle » (contrat aidé). 
La rémunération est fixée au SMIC. 
L’aide apportée par l’Etat consiste en une prise en charge à 90 % des 24 premières heures de 
travail hebdomadaire, hors assurances chômage qui restent à la charge de la collectivité. 
Cela représente un surcoût budgétaire pour l’année en cours de 1.970 euros. 
 
L’économie budgétaire pour 2010 sera de 20.608 euros. 
 
Il  est  proposé que le Conseil Municipal et à l’unanimité : 
 

- DECIDE la création du contrat aidé défini ci-dessus, 
 
- AUTORISE le Maire à effectuer une déclaration de création de poste auprès du 

Centre de Gestion de la Savoie, 
 
- AUTORISE le Maire à procéder au recrutement. 
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Monsieur Maire explique aux membres du Conseil qu’un agent part en retraite au 31 octobre 
2009. Cet agent est Adjoint Technique de 2ème Classe, échelon 7, et est affecté à l’entretien 
des bureaux du service des Sports.  
 
Un agent s’est porté volontaire pour reprendre cette tâche. Cet agent est Adjoint Technique de 
2ème Classe, échelon 6, et est affecté à l’entretien des bureaux du service des Sports, du 
cinéma et de la police municipale. Cet agent verrait ainsi son temps de travail passer de 30 à 
35 heures par semaine. 
 
Il est donc proposé de supprimer un poste d’Adjoint Technique de 2ème Classe, échelon 7, à 
20H/mois, et d’augmenter le temps de travail d’un Adjoint Technique de 2ème Classe, de 30 à 
35 h/semaine. 
 
Cela représente une économie budgétaire pour l’année en cours de 230 euros, ce poste étant 
par ailleurs déjà inscrit au budget pour une somme supérieure, puisque l’agent remplacé était 
positionné à l’indice majoré 312, alors que le remplaçant est à l’indice majoré 305. 
L’économie budgétaire pour 2010 sera de 805 euros. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- DECIDE la suppression du poste d’adjoint technique à 20H/mois et l’augmentation 
du temps de travail d’un poste d’adjoint technique de 30 à 35H/semaine. 

 
- AUTORISE le Maire à procéder à la publicité correspondante auprès du Centre de 

Gestion. 
�
�
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Madame Françoise GONGUET, Adjointe, expose que suite aux différents mouvements de 
postes et d’effectifs il convient pour la rentrée scolaire 2009-10 d’effectuer des ajustements 
d’emploi au sein des Ecoles de la manière suivante :  
Elle précise que la plupart de ces postes étaient déjà existants les années précédentes et qu’il 
convient de réajuster les horaires en fonction des effectifs puisqu’ils sont en perpétuels 
changements, tout en s’adaptant à la fermeture des classes du mercredi. Elle précise que par 
rapport à l’année scolaire 2008/09, on fait cette année l’économie d’un contrat, en raison 
notamment de la fermeture des classes le mercredi (économie pour l’année en cours :      
3.833 €uros, et 2010 : 5.750 €uros). 
 
Ecole Petite Planète :  

o Etablissement d’un contrat du 2.09.09 au 02.07.10 au grade d’Adjoint Technique de 
2ème classe au 1er échelon IB 297 IM 292 à 19h par semaine annualisées pour 
l’entretien de l’école et la restauration scolaire, les congés payés sont compris dans le 
contrat. Poste déjà existant l’année précédente. 

 

Ecole Primaire du Centre et Petit Prince 
o Etablissement d’un contrat du 2.09.2009 au 2.07.2010 à 17h30 par semaine 

annualisées au grade d’Adjoint Technique de 2ème classe au 1er échelon IB 297 IM 292 
pour (école du Centre) le transport scolaire des Echines, la restauration scolaire,  et 
pour l’entretien (Petit Prince). Les congés sont compris dans la période du contrat. Le 
poste était déjà existant les années précédentes. 

 

Ecole des Arcs 1800 : 
o Etablissement d’un contrat du 14.12.2009 au 25.04.2010 au grade d’Adjoint 

d’Animation de 2ème Classe au 1er échelon IB 297 IM 292 pour le renfort en hiver de la 
restauration scolaire et la garderie périscolaire à 24 heures par semaine annualisées. 
Les congés sont pris dans la période du contrat. Le poste était déjà existant les années 
précédentes. 

 

Intervenant en anglais dans les écoles :  
Les intervenants interviennent au nombre de 3 sur la totalité des écoles, tous à temps non 
complet. L’un est déjà titulaire, il convient donc d’établir 2 contrats de 6 mois pour besoin 
occasionnel et 4 mois ½ pour besoin saisonnier sur l’IB 461 IM 404, l’un à 8h20 par semaine 
annualisées et le deuxième à 1h07 par semaine annualisées (soit une économie pour l’année 
en cours de 1.153 €uros et pour 2010 de 3.230 €uros). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE les dispositions susmentionnées, 

- AUTORISE le Maire à établir les contrats correspondants 

�
�
�
�
�
�
�
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Monsieur Le Maire explique aux membres du Conseil que suite à l’avis favorable émis par le 
Comité Technique Paritaire dans sa séance du 1er septembre 2009, il conviendrait de délibérer 
afin de permettre l’accueil des apprentis suivants : 
 
- un contrat d’apprentissage de deux ans, de septembre 2009 à août 2011 ; diplôme préparé : 
Bac professionnel de paysager, service d’accueil : renfort service Espaces Verts. 
Cet agent a déjà effectué 2 ans d’apprentissage dans le même service, et a obtenu à la suite 
son CAP de paysager.  
L’apprenti sera rémunéré à 51 % du SMIC durant la 1ère année de formation et à 59 % du 
SMIC durant la 2ème année.  
Incidence budgétaire 2009 : 2 918 € ; incidence budgétaire 2010 : 9 167 € ; incidence 
budgétaire 2011 : 6 664 €. 
 
- un contrat d’apprentissage de deux ans, de septembre 2009 à août 2011 ; diplôme préparé : 
Bac professionnel secrétariat, service d’accueil : renfort secrétariat/accueil des Services 
techniques. 
L’apprentie sera rémunérée à 25 % du SMIC durant la 1ère année de formation et à 37 % du 
SMIC durant la 2ème année.  
Incidence budgétaire 2009 : 1 433 €; incidence budgétaire 2010 : 4 953 € ; incidence 
budgétaire 2011 : 4 175 €. 
 
- un contrat d’apprentissage d’un an, d’octobre 2009 à juin 2010 ; diplôme préparé : Licence 
professionnelle Droit et opérations immobilières, service d’accueil : foncier. 
L’apprentie sera rémunérée à 61 % du SMIC durant son année de formation.  
Incidence budgétaire 2009 : 3 443 € ; incidence budgétaire 2010 : 5 164 €. 
 
M. le Maire rappelle que la rémunération est fixée réglementairement à un certain 
pourcentage du SMIC, en fonction de l’âge des apprentis. Ces rémunérations font par ailleurs 
l’objet d’une exonération des cotisations de sécurité sociale patronales, et d’une aide 
financière de la part de la Région (1000 € par an et par apprenti). 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Guillaume 
CRAMPE, Monsieur Thierry DAVID  et Madame Estelle MERCIER qui s’abstiennent : 
 

- AUTORISE la création des contrats d’apprentissage correspondants. 
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Monsieur Vincent BAMMEZ , Conseiller municipal délégué, expose qu’il y a lieu 
d’approuver les tarifs du Club Loisirs pour les prochaines vacances de Noël 2009/2010, et les 
tarifs ci-après sont proposés : 
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NON CAF 
QF (3+) à 

partir 
de 702 € 

QF (3)  
de 560 €  

à 701,99 € 

QF(2) 
de 290 €  

à 559,99 € 

QF (1) 
jusqu’à 
289,99 € 

4 jours 98,50 € 
 

82,00 € 
 

 
74,00 € 

 
66,00 € 58,00 € 

1 jour * 27,50 € 22,50 € 20,50 € 18,50 € 
 

16,50 € 
 

 
* sauf stages débutants 
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NON CAF 
QF (3+) à 

partir 
de 702 € 

QF (3)  
de 560 €  

à 701,99 € 

QF(2) 
de 290 € à 
559,99 € 

QF (1) 
jusqu’à 
289,99 € 

4 jours 76,00 € 
 

60,00 € 
 

 
52,00 € 

 

 
44,00 € 

 
37,50 € 

1 jour * 21,50 € 16,50 € 14,50 € 12,50 € 
 

10,50 € 
 

 
* sauf stages débutants 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE les tarifs ci-dessus. 
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Monsieur Thierry DAVID , Conseiller municipal, expose qu'il convient de renouveler la 
convention d'utilisation de la piscine chef lieu par les Sapeurs Pompiers du Centre de Secours 
de Bourg-St-Maurice/Les ARCS. 
 
Monsieur Thierry DAVID  rappelle que cette convention formalise l’utilisation du Centre 
Nautique du chef-lieu et de la piscine des ARCS par le Centre de Secours. Cette dernière 
prend en compte par ailleurs, la nouvelle réglementation en matière de formation annuelle aux 
premiers secours et d’utilisation du défibrillateur cardiaque semi-automatique. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- Vu l’Arrêté du 16.06.1998 (exercices périodiques prévus par le POSS) 
- Vu l’Arrêté du 24.05.2000 (formation continue dans le domaine des premiers secours) 
- Vu l’Arrêté du 10.09.2001 (utilisation défibrillateur semi-automatique) 
- Vu la loi de modernisation de la sécurité civile n° 2004-811 du 13 août 2004 

 
- APPROUVE la dite convention (projet joint en annexe), 

- AUTORISE Monsieur le Maire à la signer. 
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Contrat de location à titre précaire entre la commune et la Société « RIVER RUNNERS, 
coureurs de rivières », représentée par Monsieur Rémy Le Saint, pour un terrain de 700 m² 
situé sur la parcelle AT 204 contre le terrain mis à disposition du Club de modélisme. 
 
Le présent contrat est consenti et accepté pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2009. 
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Location de l’appartement n° 803 d’une surface de 71 m² de type F4 situé dans la résidence 
Plan Devin II à Arc 1600 – 73700 BOURG-SAINT-MAURICE à Monsieur Alain 
DORNEAU, contrôleur de travaux à la Mairie de BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Cette location prend effet au 16 juin 2009 pour une durée de 3 mois, soit jusqu’au 15 
septembre 2009 impérativement. 
 
Le montant du loyer mensuel est fixé de la manière suivante : 
 
- 71 m² x 10,87 €/m² = 771,77 € + forfait pour charges 100,00 €, soit un loyer mensuel  

total de 871,77 €. 
 

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères et la taxe d’habitation seront répercutées au 
locataire au prorata du temps d’occupation. 
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Mise à disposition de locaux situés au Centre Jean-Moulin, rue Jean-Moulin en faveur de la 
Maison de l’Intercommunalité de Haute-Tarentaise ayant pour mission la gestion de l’Ecole 
de Musique pour les activités de l’école de musique, des salles sises au Centre Jean-Moulin : 
Au dernier étage 120 m² environ se détaillant comme suit : 
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- Le bureau du Directeur 
- Salle des professeurs 
- Une salle de musique (batterie) 
- Une salle de musique (flûte) 
- Une salle de répétition et de réunions 
 
Les autres salles sont situées aux étages intérieurs se détaillant comme suit : 
 
- Salle Gentiane  61,92 m² salle partagée avec l’association « L’Harmonie » 
- Salle Perce Neige  17,92 m² occupée uniquement par l’école de musique 
- Salle Lys Martagon 35,28 m² occupation occasionnelle, présence d’un piano 
- Salle Edelweiss  61,20 m² occupation occasionnelle, présence d’un piano 
- Salle Primevère  20,16 m² occupation occasionnelle 
- Salle Chardon Bleu 33,54 m² occupation occasionnelle et stockage de matériel 
                                             ------------- 
- Soit un total de               230,02 m² 
 
Cette location prend effet à compter du 1er janvier 2009 jusqu’au 31 décembre 2010. 
 
Le montant annuel de la redevance d’occupation est fixée au 1er janvier 2009 à 17.497,82 € 
(dix sept mille quatre cent quatre vingt dix sept euros et quatre vingt deux centimes). 
 
Ce loyer comprend toutes sujétions et charges telles que fournitures de chauffage, d’électricité 
et prestations d’entretien. 
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Monsieur Alain Varlet est autorisé à occuper le studio meublé d’une surface de 24 m² situé à 
l’école d’Arc 1800 du 1er septembre 2009 au 31 août 2010. 
�

Le montant du loyer est fixé à 290,23 €  
La taxe d’habitation est à la charge du locataire. 
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères, facturée à la commune, sera répercutée au 
locataire, au prorata temporis d’occupation. 
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Monsieur Christian BERNART, est autorisé à occuper l’appartement n°804 de 71 m² situé à la 
Résidence Plan Devin II à Arc 1600 du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010. 
�

L’occupation de ce logement est consentie à titre gratuit.  
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La taxe d’habitation est à la charge du locataire. 
 

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères, facturée à la Commune, sera répercutée au 
locataire, au prorata temporis d’occupation. 
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Il est décidé de solliciter à nouveau le placement en compte à terme d’un montant de    
600.000 € sur le budget des parkings pour une durée de 3 mois. 
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Monsieur Antoine RICHARD, recruté en qualité de Maître Nageur de renfort, est autorisé à 
occuper le logement de 28,75 m² situé à l’école du Centre, avenue Kennedy à Bourg-Saint-
Maurice du 1er août 2009 au 31 août  2009. 
�

L’occupation de ce logement est consentie à titre gratuit.  
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Mademoiselle Caroline Bichet, professeur des écoles à l’école Petite Planète,  est autorisée à 
occuper l’appartement d’une surface de 21 m² situé à l’école du Centre, avenue Kennedy à 
Bourg-Saint-Maurice pendant toute la durée où elle occupe le poste de professeur des écoles 
sur la commune de Bourg-Saint-Maurice. 
�

Le montant du loyer est fixé à 228,27 € , plus 30,00 € de charges soit un loyer total de    
258,27 €. 
La taxe d’habitation est à la charge du locataire. 
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères, facturée à la commune, sera répercutée au 
locataire, au prorata temporis d’occupation. 
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Contrat avec France Telecom – 203, Faubourg Montmélian – 73018 CHAMBERY Cedex 
pour la réalisation de travaux de mise en souterrain des réseaux aériens de communications 
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électroniques de France Telecom au lieudit La Grange, sur la commune de BOURG-SAINT-
MAURICE. 
 
Le montant s’élève à 1.073,33 € TTC. 
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L’indice ICHTTS1, utilisé dans le cadre de formules de révision de prix, a été supprimé par 
l’INSEE après la valeur de décembre 2008. 
Il est remplacé par l’indice ICHT-IME, indice mensuel publié par l’INSEE chaque trimestre. 
Pour poursuivre la série, il faut le raccorder en utilisant le coefficient donné par l’INSEE, égal 
à 1,43. 
 
Compte tenu de ce qui précède, l’indice ICHT-IME se substitue à l’indice ICHTTS1 pour tous 
contrats et marchés dans lesquels il était présent. Les révisions de prix seront calculées à 
l’aide du coefficient de raccordement. 
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Contrat avec la société COLAS RA - ZA de la Pachaudière - 73203 ALBERTVILLE Cedex 
pour la réalisation de travaux d’aménagement d’une section des cheminements piétons d’Arc 
1800, sur la commune de Bourg-Saint-Maurice 
 
 Le montant du marché s’élève à  144 982,44 TTC. 
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Contrat avec ANIMA’JEUX  sis : 32 rue de Pragondran – 73000 CHAMBERY pour 
l’animation d’un atelier de fabrication de jeux du monde avec initiation aux jeux de plateau 
tout public : mercredi 4 novembre 2009 à la Salle des Fêtes de Bourg-Saint-Maurice. 
 
 Le montant du marché s’élève à  670,00 TTC. 
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Contrat avec la société GILSON PIERRE & FILS, sis route de Rumilly - 74510 
HAUTEVILLE SUR FIER pour la fourniture de 2 unités mobile de façonnage de jus de 
pommes au profit de la commune et du Parc naturel régional du Massif des Bauges. 
 
Le montant du marché s’élève à  34 000,00 HT soit 40 664,00T TTC. 
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Contrat avec la Société FORAGES CLEMENT GOURBIER dont le siège est sis : Au 
Viallard – 42600 BARD pour la réalisation de quatre forages de reconnaissance dans le cadre 
du projet d’irrigation de la zone des Journaux à BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Le montant du marché s’élève à  25.983,00 € HT, soit 31.075,66 € TTC. 
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Monsieur le Maire de Bourg-Saint-Maurice défendra dans le cadre de la requête présentée par          
M Alain DORNEAU, employé communal, enregistrée au greffe du tribunal administratif de 
Grenoble sous le n° 0903803-6 le 02 septembre 2009 par laquelle il sollicite l’annulation de la 
décision de refus tacite de lui retirer le bénéfice d’un logement de fonction, et se fera assister à 
cet effet par Me Georges XYNOPOULOS, avocat, 9 rue Robert - 69006 LYON. 
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Monsieur le Maire de Bourg-Saint-Maurice défendra dans le cadre de la requête présentée par    
Mme Maryline DUBERNARD, employée communale, enregistrée au greffe du tribunal 
administratif de Grenoble sous le n° 0903890-6 le 17 août 2009 par laquelle elle sollicite la 
révision de sa notation au titre de 2008, et se fera assister à cet effet par Me Georges 
XYNOPOULOS, avocat, 9 rue Robert  - 69006 LYON. 
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Monsieur le Maire de Bourg-Saint-Maurice défendra dans le cadre de la requête présentée par         
M Emmanuel GIROND, employé communal, enregistrée au greffe du tribunal administratif 
de Grenoble sous le n° 0903932-6 le 19 août 2009 par laquelle il sollicite la révision de sa 
notation au titre de 2008, et se fera assister à cet effet par Me Georges XYNOPOULOS, 
avocat, 9 rue Robert - 69006 LYON. 
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Monsieur le Maire de Bourg-Saint-Maurice défendra dans le cadre de la requête présentée par 
M Tristan MARTINET, employé communal, enregistrée au greffe du tribunal administratif de 
Grenoble sous le n° 0903350-6 le 16 juillet 2009 par laquelle il sollicite l’annulation de la 
décision portant réduction de sa rémunération, et se fera assister à cet effet par Me Georges 
XYNOPOULOS, avocat,  9, rue Robert - 69006 LYON 
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Monsieur le Maire de Bourg-Saint-Maurice défendra les intérêts de la commune dans le cadre 
de la requête présentée par M Jean-Christophe BELMONT en vue de son indemnisation par la 
commune au titre de dommages de travaux publics, enregistrée sous le N° 0804564-1 et se 
fera assister à cet effet par le cabinet d’avocats SEARL LIGAS, domicilié 23 rue Doyen Louis 
Weil, Immeuble L’Européen - 38000 GRENOBLE. 
 

��P)+�� ��
�

��	������/�����
��������
��6�	�
Q���M�5�
�.�������� 
*�	������	�
H�	��
�������
����� ����� 
��� ����	��Q� �������	���� �����	�
 
��� ��� �������
���:�����		�
�� 
�� 
�� ������� �	:�	��� ���� 
�� �5O��� S� �
O���Q� ��������Q�
����������	���
H���������	�
��F��	���	:�	�(��
�
-((������	�!������� 2�*��0�����<-&*-37�
�
Contrat avec Madame Carole Vanel, psychologue, 76 avenue de Solms - 73100 AIX LES 
BAINS, ayant pour objet l’animation d’une soirée-débat pour les parents, assistantes 
maternelles et autres professionnels de la petite enfance, sur le thème : « Colères, caprices, 
comportements d’opposition du jeune enfant le mercredi 21 octobre 2009 à 20h30. 
 
Le montant de ce contrat s’élève à 210 €. 




